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La transmission au sein de l’élan de bonté 
Dans un discours ‘hassidique, le Rabbi précedent donnait, à 

propos du compte de l’Omer de ce jour, l’explication suivante : 

Yessod de ‘Hessed, la transmission au sein de l’élan de bonté, 
est l’attachement profond de celui qui aime à celui qu’il aime. 

C’est l’élan de bonté, ‘Hessed, qui émane d’un attachement 
véritable à son prochain, le résultat d’une relation personnelle, 
l’effort qui permet d’avoir la conscience profonde de celui qui 
reçoit, de ne pas être motivé uniquement par sa satisfaction 
personnelle, par ses propres sentiments, par le plaisir de donner. 

Dans le service de D.ieu, c’est l’amour qui conduit à s’attacher 
à Lui au point de perdre toute attirance pour les plaisirs de ce 
monde. Et, l’homme qui, pour une quelconque raison, n’est pas 
attiré par le service de D.ieu, peut, lui aussi, grâce à ce sentiment 
d’amour, s’attacher à Lui par toutes les manifestations de son 
esprit. Ainsi, naîtra en lui une émotion nouvelle, une attirance 
envers la Torah et les Mitsvot. 

En l’absence d’un effort, de la part de l’homme, Yessod de 
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‘Hessed devient l’attribut exclusif de son âme animale et l’effet, 
au sein de sa personnalité, est alors le suivant, comme l’indique 
le Rabbi Rayats, dans le discours ‘hassidique présenté ci-dessus : 

Yessod de ‘Hessed est l’enthousiasme et l’attachement aux 
plaisirs physiques et grossiers. Un tel homme pourrait assassiner 
pour satisfaire ses passions. Rien ne l’arrête quand il veut 
assouvir ses attraits physiques, y compris quand il a conscience 
que ses agissements sont dommageables à sa santé, qu’il peut 
même payer de sa vie. 

Il appartient donc à l’âme divine de s’approprier cet attribut. 
Il a, alors, un effet positif sur la personnalité de l’homme, qui se 
manifeste de la façon suivante, selon les termes du Rabbi Rayats, 
à la même référence : 

Yessod de ‘Hessed est un attachement à la Torah et aux 
Mitsvot allant jusqu’au don de sa propre personne. 


